
Direction de la communication et de l'évènementiel CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Odile LEFAIX-VÉRON DÉLIBÉRATION N°DEL2022_298

SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 2022

37 - TENDANCE LIVE - AVENANT À LA CONVENTION

Dans le cadre de l’organisation du Tendance Live 2022, la ville de Cherbourg-en-Cotentin a mis en place
un contrat de prestation de service avec la radio régionale Tendance Live.

Ce contrat inclut notamment le montant de la prestation de service versée par la ville pour la mise en
œuvre de la manifestation.

Suite au retrait du conseil départemental de la Manche sur l’organisation des Tendance Live (à l’exception
de  celui  de Granville),  la  ville  de Cherbourg-en-Cotentin  accepte  de suppléer  financièrement,  à  titre
exceptionnel, pour un montant de 12 000 € TTC.

L’avenant modifie l’article 4 Conditions financières.
Si  toutes les prestations mises à sa charge sont réalisées, notamment décrites ci  avant à l’article 2,
Tendance Ouest percevra une rémunération globale, définitive s’élevant à la somme de 30 833,33 € HT,
soit 37 000 € TTC.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal est invité à : 
• approuver l’avenant au contrat de prestation de service pour le Tendance Live 2022
• autoriser  monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  et  tous  les  documents  relatifs  à  la

manifestation

Les dépenses seront imputées sur le budget 2022 – Article 6232 – enveloppe 55792.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

20h06 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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